
Déchets ménagers spéciaux
Le service Demetox est en charge de la collecte des déchets ménagers spéciaux (1% des ordures
ménagères). Ces derniers doivent être collectés et traités spécifiquement à cause de leur caractère
nocif pour l’environnement. Ces produits sont les peintures, solvants, huiles, batteries, produits de
nettoyage, produits phytosanitaires, …

Un véhicule Demetox est à votre disposition à Montmorency.

Vous pouvez accéder gratuitement à l'ensemble des points de collecte sur simple présentation d'une
carte d'identité et d'un justificatif de domicile de moins de trois mois.

Liste des produits acceptés par Demetox :

Peintures, vernis, colles,
Batteries de voiture, néons, fluo,
Huiles minérales et organiques,
Produits de nettoyage, javel, white spirit, déboucheur,
Produits de traitement du bois,
Produits phytosanitaires,
Radiologies.

Liste des produits non acceptés :

Bouteilles de gaz,
Produits explosifs,
Produits radioactifs,
Produits d’activités de soins et autres déchets organiques, ...

En ce qui concerne les piles, les accumulateurs et les ampoules

Ils doivent être prioritairement rapportés en grande surface et chez les revendeurs, dans les points de
collecte spécialement disposés dans leur magasin. Ils sont ensuite traités dans des unités spécialisées
qui donnent la priorité au recyclage.

 



Adresse
Syndicat Émeraude
12, rue Marcel Dassault
Le Plessis-Bouchard
95130

Infos pratiques

Un collecteur de piles usagées est à disposition au :

Service des Affaires Générales
1bis, avenue Foch
95160 Montmorency

Contact

Direction des Services Techniques :

Tél. : 01 39 34 98 10
Fax : 01 39 64 16 09
Mail : stechniques@ville-montmorency.fr

Syndicat Émeraude

Tél. : 01 34 11 92 92
Fax : 01 34 11 92 86
Mail : contact@syndicat-emeraude.fr

Document(s)
Calendrier Démétox 2024 - Syndicat Émeraude
Calendrier des collectes 2024 - Syndicat Émeraude
Calendrier des collectes 2025 - Syndicat Emeraude
Liens utiles
Le site du Syndicat Émeraude
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